Thème III : Classes, stratifications et mobilité sociale :

Chapitre 3 : Comment analyser la structure sociale ?
[image: image1.png]Ow EST PAVVRE DE
Fere enl Fis, ciez wous)

i e37 remes o€
SoPae
LHERITAGE




[image: image2.png]1.1 Comment analyser la
structure sociale ?

Classes sociales,
groupes de statut,
catégories socio-
professionneles.

On mettra en évidence le caractére multiforme des inégalités
‘économiques et sociales ainsi que leur aspect parfois cumulat.
On procédera a des comparaisons en utiisantles principaux
indicateurs etoutis statistiques appropries.

On présentera les théories es classes et e la stratification
‘sociale dans la radition sociologique (Marx, Weber) ainsi que
leurs prolongements contemporains et on s interrogera surleur
pertinence pourrendre compte de I dynamique de la
structuration sociale. On mefira en évidence a multiplicié des
criteres de différenciation sociale dans les sociétés post-
industrielles (statut professionnel, dge, sexe, style de vie).
Acquis de premiére  salaire, revenu, profi, revenus de
transfert, groupe social.




Questionnement :

Les classes sociales persistent-elles face à la recomposition des inégalités ? ou Comment analyser la structure sociale ? Comment analyser et expliquer les inégalités ?
Notions obligatoires de terminale : Classes sociales, groupes de statut, catégories socio-professionnelles (PCS), inégalités économiques, inégalités sociales.
Acquis de première : groupe social, salaire, revenu, profit, revenus de transfert.
Notions complémentaires : structure sociale, stratification sociale, critères de différenciation sociale, origine sociale, appartenance sociale, genre, patrimoine, moyennisation/polarisation, capital culturel, capital social, domination symbolique.
Introduction : 
S’interroger sur la structure sociale consiste à tenter de rendre compte de la place des individus ou groupes dans la hiérarchie sociale. 
Dans une définition large, la stratification sociale est l’ensemble des formes de différenciation sociale issues des inégalités de position, de pouvoir, de richesse et de prestige que l’on observe dans les différentes sociétés. 

Ces inégalités engendrent la formation de groupes plus ou moins structurés entretenant entre eux des relations de subordination, d’exclusion, d’exploitation. 

Il y a diversité des modes de stratification. Voyons pour rappel : 

- les castes : le mot caste (origine portugaise) sert à désigner les groupes sociaux de la société hindoue (mais existe aussi ailleurs en Asie, en Afrique). Les castes sont des groupes sociaux endogames, strictement hiérarchisés et fermés. L’appartenance à une caste se transmet de façon héréditaire. Les contacts physiques, les relations sexuelles, les repas en commun sont interdits entre membres de castes différentes. C’est une hiérarchie qui repose sur la pureté/répulsion. 

Il y a 4 castes majeures divisant la population indienne : les Brahmanes ou prêtres occupent la place la plus élevée. On peut encore ajouter la caste inférieure des Dalits, que l’on connaît aussi sous le nom d’Intouchables.

L’ordre de ces castes a été défini selon le degré de pureté de ses occupations professionnelles (pureté liée à la spiritualité mais aussi à l’hygiène). Ainsi, les plus purs dans l’échelle sociale sont les prêtres, car ils sont aux premières loges pour honorer les esprits en célébrant des pujas (cérémonies), et ils sont végétariens. En bas de l’échelle se trouvent la caste des serviteurs, qui s’occupent des tâches ingrates, nettoient les impuretés et sont donc « contaminés ». Encore plus impurs, les Intouchables se nourrissent de ce qu’ils trouvent, vivent dans des bidonvilles souillés par les excréments, sont atteints de maladie telles que la lèpre ou la tuberculose. Ils sont pour la plupart sans emploi, ou bien travaillent dans l’équarrissage, nettoient les latrines communes ou balaient les rues. Ils sont tellement impurs que des êtres des castes supérieures ne peuvent les toucher, d’où leur nom. 

-Les ordres : ils composent la société d’Ancien Régime : clergé, noblesse et tiers état. Ils sont hiérarchisés en fonction du prestige des fonctions sociales remplies par leurs membres. Ainsi, le tiers état s’adonne à des taches peu prestigieuses (agriculture, artisanat, commerce). Dans la noblesse, le souci de la pureté du sang engendre une forte endogamie. La transmission des fonctions sociales est largement héréditaire, limitant la mobilité sociale. 

-Les classes sociales : elles composent la stratification dans les sociétés développées. Nous verrons ensuite les différentes acceptions de ce terme selon les théories. 
 Concepts poly sémantiques des inégalités : brain storming

I° Comment rendre compte des inégalités : 
la courbe de lorentz

http://ses.ac-orleans-tours.fr/fileadmin/user_upload/ses/ressources_pedagogiques/02_terminale/03_ens_specifique/08_structure_sociale/exo_lire_courbe_lorenz/courbe_lorenz_patrimoine.htm
les inégalités de patrimoine 

http://ses.ac-orleans-tours.fr/fileadmin/user_upload/ses/ressources_pedagogiques/02_terminale/03_ens_specifique/08_structure_sociale/image_active_masse_patrimoine/previsualisation.html
1-1 : Différences et inégalités : 
Dans toute société existent des différences sociales entre individus, fondées sur divers critères. Ces critères de différenciation, permettant de classer les individus, varient dans l'espace et dans le temps. On peut distinguer des critères économiques (revenu, patrimoine), démographiques (âge, sexe), culturels (religion, appartenance ethnique), politiques (rapport au pouvoir) ou symboliques (prestige, honneur). 
La différence sociale suppose que les individus ou les groupes aient des traits distincts (l’homme/la femme, le jeune/la personne âgée, le noir/le blanc…) sans que cela implique une hiérarchie et un sentiment d’injustice. En revanche, si la société accorde collectivement une valeur plus grande aux hommes qu’aux femmes, si elle hiérarchise les positions sociales, elle transforme la différence en inégalité. 
Une inégalité est une différence qui se traduit par un accès socialement différencié à certains avantages ou désavantages sociaux. Si chacun était identique aux autres, il ne pourrait exister d'inégalité. Toutefois, ces différences ne suffisent pas à faire une inégalité. Pour qu'elles le deviennent, il faut qu'elles se traduisent par un accès inégal entre ces individus différents, en raison de leur différence, à certaines ressources rares et valorisées. Dès lors, les individus peuvent être hiérarchisés sur une échelle traduisant leur inégal accès aux ressources valorisées par la société.

1-2 : Les inégalités économiques :
Les inégalités économiques se traduisent principalement par des différences de revenus, de salaires ou niveaux de vie, et par des différences de patrimoine. On peut les mesurer à partir de plusieurs indicateurs.

RAPPEL : revenu / salaires / niveau de vie (RDB / unité de consommation) / patrimoine
a) La médiane
La médiane est la valeur du caractère qui partage en deux l’effectif global. En d’autres termes 50% ont plus et 50% ont moins. Plus la médiane s’éloigne de la moyenne plus la société n’est inégalitaire. En effet la moyenne correspond à la somme des revenus divisé par le nombre d’habitants. Si la moyenne est supérieure à la médiane cela signifie qu’une partie de la population s’octroie plus de richesse qu’une autre partie de la population. 
La médiane : Dans le tableau il s’agit du revenu disponible moyen et médian depuis 1970. 
b) Les écarts interquantiles : 
On peut mesurer les inégalités de revenus par les écarts interquantiles. On appelle quantiles les valeurs qui partagent l’effectif total d’une série en « n » groupes dont les effectifs sont égaux. Ainsi la médiane est un quantile d’ordre 2 puisqu’elle sépare un effectif total en 2 groupes dont les effectifs sont égaux. 

Les quantiles les plus utilisés sont les suivants : 

- Les quartiles qui correspondent à des quantiles d’ordre 4 : Q1,Q2,Q3. 
Un quart de l'effectif total possède un caractère inférieur à Q1 et trois quarts de l'effectif possède un caractère supérieur à Q1. 

Q2 partage l'effectif en deux quarts ayant un caractère inférieur à Q2 et deux quarts ayant un caractère supérieur à Q2. Il s’agit donc de la médiane. 
 Q3 est la valeur du caractère tel que trois quarts de l'effectif ont un caractère inférieur à Q3.
- Les déciles c'est-à-dire les quantiles d'ordre 10 partagent l'effectif total en dix groupes égaux. Il y a neuf déciles notés, D1, D2, D3.... D9. 
Un dixième de la population a un caractère inférieur à D1, et neuf dixièmes ont un caractère supérieur à D1... et ainsi de suite. Le décile D5 est égal à la médiane.
- Les centiles : il y a quatre-vingt-dix-neuf centiles ; ils partagent la série en cent groupes d'effectifs égaux. 
Les déciles d'une distribution permettent de calculer le rapport interdécile : 
- le rapport D9/D1 met en évidence l'écart entre le haut et le bas de la distribution ; c'est une des mesures de l'inégalité de cette distribution. Ce rapport est stable dans le temps depuis 1980 aux alentours de 3.5. 

AVANT REDISTRIBUTION, pour info seulement :
Avant redistribution, le niveau de vie moyen des 20 % de personnes les plus aisées (dernier quintile) est de près de 53 600 euros par an, soit 7,2 fois supérieur au niveau de vie moyen des 20 %de personnes les plus modestes (1er quintile, 7 400 euros par an). Les écarts sont encore plus grands aux extrémités de la distribution des revenus : les 10 % de personnes les plus pauvres disposent d’un revenu moyen de l’ordre de 4 300 euros par an tandis que les 10 % les plus riches reçoivent 69 700 euros par an, soit environ 16 fois plus (rapport interdécile). Après redistribution, le rapport interdécile n’est plus que de 6 (Lorsqu’on établit le rapport en fonction de la moyenne de chaque décile, pour trouver le 3.5 on prend le plus riche de D1 et le plus pauvre de D9). 
c) Courbe de Lorentz et coefficient de GINI :
Enfin on peut mesurer les inégalités par la courbe de Lorentz et le coefficient de GINI. 
Courbes de concentration du revenu disponible (2009) et du patrimoine financier

(2010) des ménages en France :
Source : Alexandre BACLET et Émilie RAYNAUD, « La prise en compte des revenus du patrimoine dans la mesure des inégalités », Économie et Statistique, N° 414, 2008.

1. Le patrimoine financier correspond à la possession d’actifs financiers ; il ne prend pas en compte les biens immobiliers.
Dans une répartition des richesses totalement égalitaire un certain pourcentage des individus est titulaire d'un pourcentage égal des richesses : 10 % des individus sont titulaires de 10 % de la richesse totale, 20 % des individus en détiennent 20 %... Cette répartition est représentée par la première bissectrice du graphique qu’on appelle droite d’équirépartition. On constate donc que la courbe de Lorentz pour la France concernant le revenu disponible en 2009 est relativement égalitaire mais la répartition du patrimoine est au contraire très inégalitaire. 

Le coefficient de concentration de Gini est obtenu à partir de la courbe de Lorenz. On mesure la concentration d'une distribution en la comparant à une distribution où la masse totale du caractère serait également répartie entre les individus.
Coef.  De GINI = surface entre la droite d’équirépartition et la courbe de répartition des richesses du pays / surface du triangle rectangle (OAB).
Il varie entre 0 et 1; il est nul lorsque la courbe est confondue avec la diagonale; il est égal à 1 lorsque la courbe est confondue avec les côtés OA et AB du triangle OAB.
Les inégalités de salaires et de patrimoine : 
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Les inégalités de salaire : site d’inégalités.fr : simulation êtes-vous riches ou pauvres ? 
Le salaire net médian (50% gagnent plus et l'autre moitié gagne moins) s'élève à 1.730 euros par mois en 2012. Il est inférieur de 19,7 % au salaire net moyen et diminue de 0,6 % en euros constants entre 2011 et 2012. En 2012, les salaires nets diminuent à tous les niveaux de l'échelle salariale. Ainsi, les 10% de salariés les moins bien rémunérés perçoivent un salaire net mensuel (toujours en EQTP) inférieur à 1.184 euros, soit une baisse de 0,1% en euros constants par rapport à 2011.

A l'inverse, en haut de l'échelle, les 10% de salariés les mieux rémunérés perçoivent un salaire supérieur 3.455 euros, soit une baisse également de 0,1% en euros constants. Quant au 1% des salariés les mieux rémunérés, il perçoivent un salaire net mensuel supérieur à 7.914 euros.
Source : La tribune, http://www.latribune.fr/actualites/economie/france/20141216tribe5a5aab3c/le-salaire-net-median-mensuel-s-eleve-a-1-730-euros.html 
Nous pouvons utiliser les PCS pour mesurer les inégalités économiques. 

Répartition du patrimoine en France entre 1998 et 2010 et rapport interdécile / au patrimoine : 
En 2010, selon l'INSEE, le patrimoine moyen des 10% des ménages au patrimoine le plus élevé est 920,2 fois plus élevé (2888 fois plus élevé avec l’ancienne méthode) que le patrimoine moyen des 10% des ménages au patrimoine le moins élevé. 
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1.3  :Les inégalités sociales : 
Les inégalités économiques sont à l'origine d'une multitude d'inégalités :
Il existe une multitude d'inégalités liées aux ressources sociales ou politiques (conditions d’existence, éducation, santé, accès au pouvoir…) et symboliques (titres scolaires, pratiques langagières…). Ces inégalités se mesurent donc avec des critères non monétaires.
Nous allons principalement nous intéresser aux inégalités liées à l’espérance de vie, aux loisirs, au logement et enfin à l’école. 
a) Les inégalités face à la mort : 
En moyenne les hommes âgés de 35 ans ont une espérance de vie de 42.8 ans contre 49.4 ans pour les femmes. Mais nous constatons de fortes inégalités en rapport à la place de l’individu dans le processus de production. Ainsi un homme ouvrier de 35 ans a une espérance de vie moyenne de 41 ans contre 47.2 ans pour les cadres. Il y a donc inégalité face à la mort en fonction de la place de l’individu dans le processus de production. 
Les écarts d’espérance de vie illustrent bien les inégalités sociales face à la mort, mais il s’agit d’une moyenne qui ne met pas en évidence le risque de mourir précocement par exemple. Pour les hommes comme pour les femmes, ce risque est plus élevé pour les ouvriers que pour les cadres. Un homme de 35 ans, soumis toute sa vie aux conditions de mortalité de 2000-2008, a 13 % de risque de mourir avant 60 ans s’il est ouvrier, contre 6 % s’il est cadre (respectivement 5 % et 3 % pour une femme). De même, il a 27 % de risque de mourir avant 70 ans s’il est ouvrier et 13 % s’il est cadre (respectivement 11 % et 7 % pour une femme). Enfin, parmi les hommes, un ouvrier sur deux n’atteindrait pas 80 ans, contre un cadre sur trois.
L’espérance de vie à 35 ans des cadres sans problèmes sensoriels et physiques est de 34 ans, contre 24 chez les ouvriers, soit un écart de 10 ans. En clair : non seulement les cadres vivent plus longtemps, mais aussi en meilleure santé.
Source : Observatoire des inégalités, http://www.inegalites.fr/spip.php?article377&id_mot=99 
Le risque de Handicap est également très inégal en fonction de la profession.
« Les catégories sociales sont loin d’être égales devant le handicap. Les ouvriers ont 2,6 fois plus de risques que les cadres supérieurs d’être handicapés, selon l’enquête « handicap-santé » conduite par l’Insee en 2008. Les ouvriers ont en moyenne 38 % plus de risques d’avoir un handicap que la moyenne de la population de même sexe et de même groupe d’âge. Les employés 14 % et les cadres supérieurs 47 % de risques en moins.

Les conditions de travail expliquent en partie les écarts : les métiers les plus pénibles usent l’organisme et les risques d’accidents sont plus élevés. Ainsi, les ouvriers sont 15 fois plus souvent victimes d’accidents du travail que les cadres, les employés 6 fois plus. De même l’exposition aux maladies professionnelles est sans commune mesure selon les catégories sociales. »
Source : Observatoire des inégalités,  http://www.inegalites.fr/spip.php?article1499&id_mot=99 
b) Les inégalités face aux loisirs : 
Nous constatons de fortes disparités entre les PCS concernant les loisirs. En effet en 2005 83% des cadres et professions intellectuelles supérieures ont lu un livre au moins une fois dans l’année contre 32% pour les ouvriers. Ceci et à mettre en relation avec le capital culturel de Bourdieu. On retrouve ces disparités pour toutes les activités culturelles. Il y a donc des inégalités face aux loisirs qui s’expliquent à la fois par des conditions de revenus très différentes mais également par des pratiques culturelles différentes. 

La comparaison entre ouvriers et employés est intéressante à faire puisque les employés ont des pratiques proches de celles des cadres malgré des conditions de revenus proches de celles des ouvriers. Ceci nous renvoie à la socialisation anticipatrice de R.K. MERTON et à la distinction groupe d’appartenance et groupe de référence. 

Enfin nous pouvons parler des différences dans les départs en vacances car en 2010 d’après l’observatoire des inégalités, 71 % des cadres supérieurs partent en congés contre 41 % des ouvriers.
c) Les inégalités face au logement : 
« Beaucoup reste à faire pour que chacun dispose de conditions d’habitat dignes de ce nom comme le rappelle chaque année la Fondation Abbé Pierre dans son rapport annuel sur le mal-logement en 2013. 3 642 177 personnes sont non ou très mal logées. 685 142 personnes sont privées de logement personnel et 2 778 000 vivent dans des conditions de logement très difficiles (privation de confort et surpeuplement accentué). Le mal-logement ne se réduit pas pour autant aux situations extrêmes. Une fraction considérable de la population au sein des couches modestes et moyennes (notamment chez les jeunes) loge dans des conditions qui ne répondent pas à ses aspirations : détériorations, mauvaise insonorisation, surface trop faible, quartier dégradé, etc. L’idéal pavillonnaire, rêve de nombreuses familles, est loin d’être la norme en France. 
Les inégalités face au logement sont fortement liées au revenu et donc à la catégorie sociale : plus le revenu s’élève, plus on peut se loger confortablement. En moyenne, les ouvriers disposent de 30 m² par personne contre 43 m² chez les artisans, commerçants et chefs d’entreprise. »
Jacques Ghiloni, professeur de SES agrégé au lycée Pierre Bayen, Châlons en champagne. 
Document 2 page 288 : Inégalités et précarité :

Nous constatons qu’en France 14.8% des ménages déclarent souffrir du froid mais cette situation est très variable en fonction du revenu des individus. Ainsi on constate que 22% des 25% les plus modestes souffrent du froid ce qui est bien supérieur à la moyenne. 

Mais ces inégalités ne s’expliquent pas uniquement par les différences de revenus. En effet le fait d’être locataire, d’habiter dans un habitat collectif (immeuble), d’être âgé de plus de 65 ans sont autant de causes à mettre en lien avec les dépenses d’énergie et /ou le fait de souffrir du froid. 

Il pourrait même y avoir un effet cumulatif dans le fait d’avoir froid et de dépenser beaucoup pour se chauffer. En effet le fait d’avoir un faible revenu s’accompagne d’un logement généralement mal isolé qui nécessite de lourdes dépenses en chauffage… ce qui réduit le revenu disponible de ces ménages et donc leur capacité à trouver un logement décent. Ainsi 621 000 personnes souffrent actuellement du froid et de dépenses en énergie supérieure à la moyenne. 

Il y a donc de fortes inégalités face au logement qui s’explique principalement par des inégalités de revenu et de patrimoine. 
d) Les inégalités face à l’école : 
Retenir  les chiffres suivants : 38% des enfants en 6ème en 1995 étaient fils d’ouvriers, ils sont 14% à être diplômés bac +5 quelques années après. 16% des enfants de 6éme en 1995 sont fils de cadres, ils sont 42% à être diplômés bac +5 quelques années après. Et petit rappel : 55% des élèves de CPGE sont des enfants de cadres alors que les cadres représentent 15% de la population active, seulement 8% des élèves de CPGE sont des enfants d’ouvriers alors qu’ils représentent 30% de la population active…. 

Document 2 page 220 (Même chose que le tableau mais en plus joli). 
1. 16 % des élèves entrés en sixième en 1995 sont des enfants de cadres. 
2. 55 % des élèves de CPGE en 2002 sont des enfants de cadres. 
3. Tous les enfants accèdent à la sixième (collège unique, collège pour tous), on retrouve donc en sixième les enfants de toutes les origines sociales. Si les enfants d’ouvriers représentent la part la plus importante en 1995 (38 %), c’est parce qu’ils sont les plus nombreux pour deux raisons. D’une part, les ouvriers représentaient, comme les employés, environ 27 % de la population active en 1995 (cf. doc. 2, p. 218). D’autre part, la fécondité est plus élevée chez les ouvriers (plus élevée que chez les employés). Si les fils d’artisans commerçants, chefs d’entreprise ne représentent que 11 % des effectifs, c’est parce que cette PCS est peu nombreuse : environ 7 % de la population active en 1995. 
4. Dans une situation d’égalité des chances à l’école, on devrait avoir en CPGE la même répartition des élèves par PCS que celle que l’on observe en sixième. 
Les inégalités sont donc cumulatives, généralement les inégalités économiques génèrent des inégalités sociales que nous avons décris précédemment. 

1-4 : Les inégalités sont cumulatives : 
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Bihr et Pfefferkorn sont deux sociologues de l’université de Strasbourg, proche du courant marxiste. 

On dit que les inégalités sont cumulatives car la pauvreté entraîne la pauvreté et la richesse entraîne la richesse. En effet il y a une accumulation de handicaps facile à illustrer. Dans les ZUS (Zones urbaines sensibles), les jeunes sont généralement socialiser dans des familles aux conditions de revenus faibles, soumises à la précarité du travail et au chômage. Ces difficultés économiques vont se traduire par des difficultés d’accès aux loisirs et à la culture générant ainsi des difficultés scolaires. La faiblesse des diplômes va se traduire par des emplois précaires. La boucle est bouclée, les inégalités se cumulent. Ceci étant il est possible d’interrompre ce processus par la mise en place de politiques de discrimination positive par exemple et davantage de justice sociale. Ce que nous verrons au prochain chapitre. 

De même posséder un fort capital économique facilite l’accès au capital culturel et au capital social, d’où l’idée selon laquelle la richesse appelle la richesse. 

Le cumul des inégalités est illustré par le document 2 page 294 : 

Quelques exemples liés au cumul des inégalités : 
a/ L’obtention d’un patrimoine par l’héritage peut, par exemple dans le cas de la transmission d’un outil de production industriel ou agricole, être à l’origine d’un statut de chef d’entreprise. Selon la taille de l’héritage, la position dans les rapports de production pourra être plus ou moins favorable. Néanmoins, cela permet à l’individu de générer pour lui-même des revenus primaires sous la forme de bénéfices et/ ou de revenus du capital. 

Ainsi, une fois prélevés les impôts et versés les revenus de transfert, la personne peut arbitrer entre la consommation et l’épargne (lorsque le revenu s’élève). Cette épargne permet alors d’alimenter le patrimoine sous une forme financière ou immobilière. 
b/ Le manque de formation (sortie précoce du système éducatif, manque de diplôme…) peut entraîner des positions peu favorisées dans le processus de production : emplois d’exécutant, peu de responsabilités, mais aussi une instabilité par rapport à l’emploi. Les emplois trouvés sont précaires, les actifs connaissent des phénomènes de flexibilité et une alternance possible avec du chômage. Ce qui aboutit à des revenus plutôt bas dans la hiérarchie des salaires, parfois variables voire irréguliers. 
c/ La faiblesse du revenu disponible oblige les ménages à faire des choix en matière de consommation. Une des dépenses obligatoires reste le logement, mais celui-ci risque de souffrir de ce manque de revenu : habitat peu confortable, quartier défavorisé dans lequel les loyers sont moins élevés, habitat social pour lequel le choix géographique ne sera pas toujours possible, difficulté de changer de région, même lorsque les perspectives d’emploi ne sont pas bonnes. 

Il en résulte donc un effet sur la possibilité de trouver ou de se maintenir dans l’emploi : l’image du quartier, la région, les problèmes liés aux transports peuvent défavoriser les individus. 
d/ Une situation avantageuse à l’école entraîne la possession de diplômes, une bonne capacité à manier le langage, à argumenter. Par ailleurs, d’autres personnes de l’entourage ont fréquenté les mêmes écoles (lycées, classes préparatoires ou écoles prestigieuses) et peuvent avoir le même type d’ambition. Celle de se présenter en politique semble presque logique, donc légitime. 
Par ailleurs, une bonne position dans le processus de production peut laisser à ce groupe une plus grande marge de manœuvre dans la gestion de leur temps et de leurs fonctions professionnelles, d’où une plus grande facilité à s’investir en politique.

Enfin l’homogamie explique également la reproduction sociale et le cumul des inégalités. 

Document 4 page 295 : 
Lorsque les conjoints appartiennent au même groupe social, ils peuvent transmettre des éléments culturels proches. Homme et femme étant en phase, la transmission sera d’autant plus efficace. De ce fait l’homogamie va faciliter le processus de socialisation, c’est-à-dire l’intégration de normes, de valeurs et de pratiques culturelles. La socialisation va jouer un rôle dans le goût pour la lecture, le langage, les connaissances… le résultat sera bien évidemment très différent en termes de réussite scolaire et professionnelle en fonction de l’origine sociale. Ainsi les enfants d’enseignants sont les meilleurs jusqu’au bac puis les enfants de cadres réussissent mieux car ils peuvent faire jouer leurs réseaux sociaux pour faciliter l’insertion professionnelle. 

L’homogamie est très forte en France et elle est davantage renforcée par le système des grandes écoles. Il suffit d’aller en salle des professeurs pour constater ce phénomène. 

1-5 : Comment les inégalités sociales évoluent ? 

a) Réduction des inégalités sur le long terme : 
Pour Marx et les théoriciens socialistes du XIXe siècle, même s'ils ne quantifiaient pas l'inégalité, la réponse ne faisait guère de doute : la logique du système capitaliste est d'amplifier sans cesse l'inégalité entre deux classes sociales opposées, les prolétaires et les capitalistes (notamment parce qu’il y a une baisse tendancielle du taux de profit conduisant le système capitaliste à son autodestruction). Ces prédictions ont été très vite contestées à l'intérieur même du courant socialiste. La thèse de la prolétarisation ne tient pas, écrit Bernstein dès les années 1890, puisque l'on observe au contraire que la structure sociale se diversifie et que la richesse se diffuse dans des couches de plus en plus larges de la société.

De ce fait de nouvelles analyses sur les inégalités ont été formulées. 

La plus célèbre fut celle de Kuznets [1955] : selon Kuznets (1901-1958, américain, prix Nobel d’économie en 1971), l'inégalité est partout appelée à dessiner une courbe en « U inversé » au cours du processus du développement, avec une première phase d'inégalités croissantes lors de l'industrialisation et de l'urbanisation des sociétés agricoles traditionnelles, suivie par une seconde phase de stabilisation, puis de diminution substantielle des inégalités. 

Cette tendance va à l’encontre de l’analyse marxiste et s’explique par plusieurs raisons : 
- Au triomphe des idées démocratiques (Tocqueville) : Egalité des conditions. Pour Tocqueville la démocratie s’accompagne forcément de la moyennisation de la société. 

-A l'apparition du syndicalisme et à l'adoption de lois sociales ; 

-A la mise en place d'un État-providence qui a instauré des mécanismes de solidarité et qui a assuré une couverture des risques sociaux ; 

-A la création d'impôts progressifs et au renforcement des taux marginaux les plus élevés au cours du XXe siècle ; 

-Au mode de régulation fordiste d'après 1945 qui transforme une partie des gains de productivité sous la forme de hausses salariales ; 
- A l'affaiblissement des revenus de la propriété dans les années 1960 et 1970 du fait de l'importance de la fiscalité sur l'épargne et sur l'immobilier, du fait également de la faiblesse des taux d'intérêt réels (taux nominaux corrigés de l'inflation). 
La politique de redistribution des revenus s’est appuyée sur trois principaux éléments : Les cotisations sociales (sur le travail pour financer la sécurité sociale), les impôts (revenus, bénéfices…) et les taxes (TVA) et enfin la mise en place de lois sur le travail (SMIG en 1950 et SMIC en 1970). 
Les « Trente Glorieuses » ont été une période de plein-emploi et d'essor de la société de consommation. La croissance économique et la redistribution des revenus ont favorisé l’essor de la classe moyenne.
b) Persistance des inégalités et polarisation de la société : 
Les années 80 et la fin des « Trente Glorieuses » marquent la fin de la réduction des inégalités entre les individus et la fin de la loi de Kuznets. La relation entre le développement économique et la réduction des inégalités allait être remise en question. 

Critique de la courbe de Kuznets par Piketty in le capital au 21ième siècle : 
D’après Piketty les inégalités économiques augmentent si r (taux d’intérêt sur le capital) est supérieur à g (croissance économique). D’où l’importance pour lui de taxer davantage le patrimoine pour limiter l’augmentation des inégalités économiques. 

Selon Louis CHAUVEL (« Le retour des classes sociales ? », Revue de l'OFCE n° 79, 2001.), la « classe médiane », celle située au centre exact de la société, a tendance à voir son homogénéité décroître. En effet, l'État-providence s'orientant vers les plus démunis, les filets de protection installés depuis une ou deux décennies tentent de relever les exclus à la limite de la pauvreté sans bénéficier à la classe médiane ; à l'opposé, différents arguments prônant un système social plus efficace ont suscité l'allégement des impôts de la fraction de la population qui peut recourir à l'épargne. Entre les deux, les professions intermédiaires stagnent numériquement, et l'homogénéité de revenu des catégories proches de la médiane décline. 

Sans parler en France d'une « shrinking middle class », d'écartèlement des classes moyennes, comme aux États-Unis, on ne peut nier que les nouvelles classes moyennes salariées commencent à subir une perte d'homogénéité entre le déclassement social de la fraction qui voit s'évanouir les rêves d'ascension ouverts naguère dans le cadre de la société salariale et la promotion de celle qui s'élève vers la bourgeoisie patrimoniale via la valorisation d'une épargne héritée ou par l'accès à des modes de rémunération « post-salariaux » tels que les stock-options (versement, aux cadres dirigeants, des options d’achat d’actions de la société à un prix fixé d’avance). À tout point de vue, la dynamique de la dernière décennie des Trente Glorieuses semble terminée, et des retours en arrière sont repérables. 

Selon de nombreux adversaires des libéraux, ce n'est pas le ralentissement de la croissance qui explique l'augmentation récente des inégalités, mais les politiques libérales de rigueur, de baisse des prélèvements obligatoires, de privatisation et de déréglementation. 

La diminution des tranches les plus élevées de l'impôt sur le revenu, de l'impôt sur les sociétés et sur les revenus du capital favorise l'augmentation des revenus disponibles des catégories les plus aisées, et donc l'épargne. De même les politiques fiscales ces dernières années ont favorisé les détenteurs de patrimoine. L’État est appauvri non seulement par la baisse des recettes fiscales, mais aussi par l'augmentation des dépenses sociales induites par le vieillissement de la population (dépenses de santé, financement des retraites) et par le chômage massif (financement de préretraite, de stages et d'aide aux chômeurs et aux exclus). 
Cette paupérisation de l'État limite son rôle de protection sociale et de redistribution. 

La liberté de circulation des capitaux instaurée au début des années 90 a donné des pouvoirs accrus aux actionnaires organisés. Ces derniers condamnent les États à mener des politiques attractives en pratiquant le dumping fiscal et conduisent les entreprises à faire davantage pression sur les salaires en pratiquant le dumping social. L'ensemble de ces mesures a creusé les inégalités durant les vingt dernières années.
Selon Paul Krugman il existe une autre explication de la croissance des inégalités : un progrès technique « biaisé ». Selon cette analyse, le progrès technique caractérisant la « troisième révolution industrielle », celle de l'informatique, serait biaisé en ceci qu'il supprimerait massivement des postes de travail non qualifiés et augmenterait la demande des postes qualifiés de conception, fabrication et mise en œuvre des nouvelles machines et des logiciels associés. 

Malgré l'élévation du niveau général de formation dans les pays riches, qui a fait croître l'offre de travail qualifié, les évolutions de la demande par qualification auraient été encore plus rapides. Résultat : les non qualifiés sont en surnombre, donc ils tombent au chômage ou bien leurs salaires baissent ; les qualifiés sont très demandés, donc leurs salaires augmentent. Un progrès technique ainsi biaisé, quoiqu’incontestablement favorable à la croissance économique moyenne, creuserait cependant les inégalités. 

Pour Krugman il faut se préoccuper des tendances à la disparité croissante des salaires aux États-Unis et à la progression du chômage en Europe pour des raisons sociales, et non pour des raisons économiques. 
Aux États-Unis comme en Europe, les forces économiques coupent de plus en plus la société en deux. D'un côté, ceux qui ont de bons emplois et dont le niveau de vie continue d'augmenter ; de l'autre, ceux qui n'ont comme perspective qu'un revenu en baisse ou un chômage plus ou moins permanent. Une telle césure démoralise ceux qui sont en bas de l'échelle, et endurcit ceux qui se trouvent en haut.

Il y a un autre effet lié à la compétition des pays à bas salaires, plus complexe à analyser et surtout à mesurer, qui passe par les mouvements de prix et les évolutions induites de productivité. Supposons, en effet, que les entreprises menacées des pays riches (textile, chaussure…), soumises à un début de pénétration d'importations à bas prix en provenance des pays à bas salaires, fassent tout pour résister. Elles ne peuvent résister qu'en abaissant leurs coûts, ce qui peut se produire de deux manières : soit en obtenant de leurs salariés qu'ils acceptent de moindres salaires pour « sauver l'emploi » ; soit en mécanisant à outrance la production, donc en licenciant massivement ; soit une combinaison des deux. Si l'opération de résistance réussit, les importations des pays à bas salaires peuvent rester très limitées, et même avoir été « repoussées », mais les baisses de prix que leur menace a imposées – tout en bénéficiant aux consommateurs – ont produit des inégalités.

D’autre part la croissance des inégalités s’explique aussi par la compétition entre pays riches. Avec la mobilité croissante des marchandises, les différences de coût du travail (niveau des salaires et de la protection sociale) entre pays riches ont commencé à faire sentir pleinement leurs effets. Les « délocalisations », au sein même de l'Europe, vers des régions à bas coût salarial en témoignent de façon éloquente. Cette compétition par les prix a contraint les industries et les services exposés à la compétition internationale à des efforts drastiques de productivité. Ce fut le début de la vague de « chasse aux sureffectifs » et de « plans de restructuration » avec licenciements massifs. L'industrie a cessé de créer des emplois, elle en a perdu, même si la production industrielle n'a pas régressé en valeur dans le PIB. Seuls les secteurs protégés de la concurrence internationale (qui sont principalement des secteurs de services, publics ou privés, aux ménages) peuvent absorber les hommes rejetés par l'industrie et les services exposés. Mais, pour les absorber à un rythme suffisant, il faut que ces secteurs croissent avec une faible progression de la productivité du travail. Pour que cela n'entraîne pas de baisse relative des salaires dans ces secteurs, il faut que les prix relatifs de leurs produits augmentent exactement au rythme du différentiel de productivité. Mais, si le mouvement est trop rapide, il se peut que la demande adressée à ces secteurs à prix relatif croissant ne suive pas. Dans ce cas, les secteurs protégés ne peuvent absorber tous les emplois « libérés » par les secteurs exposés qu'à condition que leurs prix progressent plus modérément, ce qui implique une baisse relative des salaires moyens dans les premiers. C'est ce qui s'est passé aux États-Unis. Si ces secteurs protégés, pour une raison quelconque (compétition interne ou salaire minimum élevé, par exemple), connaissent, eux aussi, des gains de productivité élevés, ils ne peuvent absorber, malgré leur croissance, tous les emplois libérés.

On assiste donc à une polarisation de la société entre ceux qui ont un emploi socialement valorisé et stable et ceux qui sont victimes de situations précaires (remise en question de la moyennisation de Mendras au profit de la thèse de société en sablier d’Alain Lipietz). On retombe sur l’idée « insiders / outsiders ». 
On a compris que l'alternative chômage/inégalités n'est en théorie pas fatale. On y échappe, en effet, dans deux cas de figure : création permanente de nouveaux emplois compétitifs en nombre suffisant ou vigoureuse croissance endogène « qualitative », fondée sur l'innovation et la créativité du secteur protégé.
